
FICHE N°1
ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE 

INITIATIVE ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE (ABC)

Un Atlas de la Biodiversité Communale est un inventaire des milieux naturels et espèces animales, végétales et fongiques présentes 
sur un territoire donné. La réalisation d’un ABC est volontaire et permet de cartographier les enjeux de biodiversité à l’échelle de 
ce territoire. C’est aussi un outil d’information et d’aide à la décision pour les collectivités, qui facilite l’intégration des enjeux de 
biodiversité dans leurs démarches d’aménagement et de gestion. L’ABC concerne toutes les communes et intercommunalités. Il 
implique l’ensemble des acteurs d’une commune : élus, citoyens, associations, acteurs-socio-économiques,... .

TÉMOIGNAGE : Mme HEIM, 
adjointe du Maire de Ponteils-et-Bresis 

(30) : Lancement d’un ABC en 2020

« L’ABC nous a permis de compléter 
les trous dans la raquette concernant 
l’inventaire de la biodiversité animale 
et végétale de nos communes. Nous 
avons compris, les habitants, que le lien 
à la nature, [...] les prairies de fauche, 
les pratiques agricoles, les rivières, la 
forêt, est ce qui nous rapproche le plus 
les uns des autres, ce qui fait monde. Et 
c’est aussi une belle aventure humaine. 
Notre challenge en tant qu’élus, c’est 
maintenant de prendre les bonnes 
orientations pour tenir compte de tous 

ces enjeux. »

QUELS INTÉRÊTS POUR VOTRE COMMUNE ?

• Un outil précieux pour alimenter les documents de planification (PLU/ PLUi) dans leur 
phase d’élaboration ou de révision, sans pour autant se substituer aux études d’impact 
réglementaires : les données naturalistes recueillies au cours de l’ABC peuvent renseigner les 
futurs porteurs de projets sur les enjeux environnementaux et identifier les secteurs les plus 
adaptés.

• Un outil permettant de faire connaître et valoriser auprès de tous la biodiversité de votre 
territoire.

• Un outil pédagogique permettant à la population et aux acteurs locaux de s’investir en 
participant à l’amélioration des connaissances sur le patrimoine naturel local en contribuant 
à la collecte de données.

• Un outil accessible, reproductible d’une collectivité à l’autre, apportant une cohérence 
d’ensemble tout en étant souple et mobilisateur.

L’ABC permet ainsi d’intégrer en amont des projets d’aménagement et de gestion des territoires les 
enjeux liés à la biodiversité tant extraordinaire qu’ordinaire. Il permet de privilégier l’évitement et 
la réduction des impacts potentiels liés aux modalités de mise en œuvre des activités anthropiques.

LES + POUR LA BIODIVERSITÉ

• Une identification des zones à enjeux et des réservoirs 
de biodiversité à l’échelle locale, avec une mise en avant 
de la richesse particulière de chaque territoire.

• Un partage des connaissances relatives aux espèces 
animales, végétales et fongiques qui peuplent les 
territoires et assurent les services écosystémiques 
nécessaires à nos vies et activités.

1. Adhérer au Système d’Information de l’Inventaire du 
Patrimoine Naturel d’Occitanie 

2. Etablir un état des lieux des connaissances par une approche 
bibliographique en s’appuyant sur différentes sources 
d’information (ex. outil Bioccitanie développé par la Région) 

3. Réaliser le diagnostic avec l’aide d’experts et en mobilisant 
les citoyens et acteurs de votre territoire (sorties nature, 
inventaires et chantiers participatifs,…)

4. Établir une stratégie biodiversité concertée (ex. mise en 
place d’un Conseil local de la Biodiversité)

5. Construire un plan d’actions post-ABC utile au territoire 
et susceptible de lui permettre d’être reconnu « Territoires 
Engagés pour la Nature » (cf. la fiche dédiée à ce dispositif)

6. Valoriser les résultats de l’ABC sur la plateforme dédiée 
(https://abc.naturefrance.fr/)

A noter que les projets d’ABC sont susceptibles d’être en partie 
financés en répondant à l’AAP ABC porté par l’OFB. 

COMMENT S’ENGAGER ?

EN SAVOIR PLUS

• A ce jour, ce sont plus de 2 400 communes qui sont déjà 
impliquées dans un ABC à l’échelle nationale : Les Atlas de 
la biodiversité communale - OFB 

• Appel à projets (aide financière) 
• Vidéo exemple de la Communauté de Communes Vallée 

de l’Hérault (34) 
• Vidéo exemple de Tournefeuille (31) 

Action pilotée en Occitanie par : 

https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/sinp-r888.html
https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/sinp-r888.html
https://www.laregion.fr/Bioccitanie?msclkid=6ca15c49cf7411ec97d442510a1c9770
https://abc.naturefrance.fr/
https://www.ofb.gouv.fr/les-atlas-de-la-biodiversite-communale
https://www.ofb.gouv.fr/les-atlas-de-la-biodiversite-communale
https://www.arb-occitanie.fr/Les-outils-financiers
https://www.youtube.com/watch?v=8IHjPY8j2pM
https://www.youtube.com/watch?v=8IHjPY8j2pM
https://www.youtube.com/watch?v=BpRvoFtr9TU

